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AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL 

 

 
 

L'accord interprofessionnel conclu le 11 septembre 2025 par le Comité interprofessionnel des palmipèdes à 
foie gras (CIFOG) relatif au financement de l’équarrissage dans la filière palmipèdes gras et son annexe qui 

figurent en annexe du présent avis sont étendus jusqu’au 31 décembre 2028 par arrêté du 2 février 2026 
publié au Journal Officiel de la République Française du 12 février 2026 sous le numéro AGRT2600631A. 

 

 

 

 

 

 

 










